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Avis votés en CHSCTA 
du 8 octobre 2020 

 

 

  Avis 1 : 
Les EPI, qui sont définit par le code du travail, doivent être appropriés aux risques à prévenir, adapté 
au travailleur et compatible avec le travail à effectuer. Son choix sera guidé par l’analyse du poste 
de travail. 

 
Les représentants du CHSCTA demandent :  
 
➔ que la qualité des masques soit adaptée à la morphologie des agents et à l’activité de ceux-ci. 

Réponse de l’administration : 
Dans le cadre d’un marché national interministériel, le ministère met à la disposition des académies et 
de leurs agents des masques adaptés à la mise en œuvre du protocole sanitaire. Trois types de masques 
sont ainsi distribués aux personnels d'Etat des écoles et des établissements d’enseignement publics et 
privés sous contrat du second degré, des CIO et des administrations déconcentrées de l’Education 
nationale selon les modalités suivantes : des masques « grand public » de taille M destinés à la grande 
majorité des agents, des masques chirurgicaux de type II destinés aux personnels vulnérables et autorisés 
sur avis médical à travailler en présentiel, des masques à fenêtre transparente (dits « masques inclusifs ») 
destinés aux agents qui par leur activités d’enseignement et d’accompagnement sont en contact avec des 
élèves sourds ou malentendants, ainsi qu’aux personnels sourds ou malentendants. 

 
➔ que les dotations en masques à chaque agent soient suffisantes pour couvrir une semaine 

pleine de travail et de trajets entre le domicile et le lieu de travail. 
Réponse de l’administration : 
Une première dotation de masques grand public a été faite sur la base de 4 masques tissus 30 fois lavables 
par agent. Depuis le retour des congés de Toussaint, un sachet de 6 masques tissus 20 fois lavable a été 
mis à la disposition de chaque agent. Un réassort est prévu mi-janvier.  
La dotation de masques chirurgicaux de type 2 est faite sur la base d’une boite de 50 par agent concerné, 
avec un prochain réassort prévu début janvier. 
Un réassort est également prévu début janvier concernant la dotation de masques « inclusifs » 20 fois 
lavable par agent concerné. 

 

➔ que chaque agent dispose des informations relatives à la qualité et aux usages de l’équipement 
de protection fourni par son employeur 

Réponse de l’administration :  
Le 20 octobre dernier, le MENJ a saisi les autorités de santé compétentes ainsi que l’ensemble des 
services de l’État concernés pour obtenir des éléments de clarification sur la dangerosité potentielle des 
masques de marque « DIM ». A titre préventif et dans l’attente de ces éléments de clarification sur 
l’innocuité de ces masques, le ministère a recommandé de ne plus faire usage des masques « DIM ». Des 
consignes ont été données en ce sens à l’ensemble des administrations déconcentrées, des CIO, des 
écoles et des établissements et les masques ont été retirés des circuits de distribution et remplacés par 
des masques de marque Corèle. 



Page 2 sur 8 
 

La notice d’utilisation des masques de marque DIM a été transmise sur simple demande par les autorités 
académiques ou au sein des établissements en fonction des modalités des demandes. Elle est également 
disponible sur DIM.fr. 
La notice d’utilisation des masques de marque Corèle et des masques « inclusifs » est présente dans 
chaque sachet distribué. 

 
 

Avis 2 :  
Les spécialistes de la voix alertent sur les pathologies qui pourraient découler du port prolongé du 
masque en situation de travail. Non seulement les flux d’air sont ralentis mais le masque constitue 
une barrière à la propagation de l’onde sonore. Fatigue professionnelle, lésions traumatiques des 
cordes vocales liées à un forçage laryngé peuvent créer rapidement hémorragies, polypes et 
nodules. Ces lésions rendent dysphonique et parfois aphonique, pouvant aboutir la nécessité de 
chirurgie, puis de rééducations longues. Des séquelles permanentes ne sont pas à exclure. 
 

Le CHSCTA demande que des mesures immédiates de prévention des risques liés à la voix compatible 
avec le protocole sanitaire de lutte contre la Covid-19, soient prises. 
Réponse de l’administration :  

  La prévention des risques liés à la voix est assurée en premier lieu par le réseau des conseillers et 
assistants de prévention qui accompagnent les personnels dans la mise en œuvre du protocole 
sanitaire et veillent donc à ce que l'application de ce dernier ne soit pas générateur de risques liés à 
l’utilisation du masque. De plus les actions de prévention sur la voix mises en œuvre avec la MGEN 
dans le cadre du réseau PAS intègrent cette problématique spécifique. 

 
 

Avis 3 : 
Le CHSCTA demande à ce que soit dressé un état des lieux des sanitaires dans le 1er et 2d degré. 
Réponse de l’administration :  
En cette période de crise sanitaire, les autorités académiques ont œuvré avec les représentants 
des collectivités territoriales, pour permettre l’application du protocole sanitaire, notamment dans 
l’accès aux installations sanitaires. 
La réalisation d’un état des lieux des sanitaires nécessiterait une mobilisation de différents acteurs 
sur un long terme compte tenu du nombre des écoles et des établissements du 2nd degré, ce qui 
n’est pas envisageable. 
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Medline 
International 
France SAS Le Val 
Saint Quentin 
2 rue René Caudron 
78960 Voisins le Bretonneux 

 

Tel: 01 30 05 34 34 
Fax: 01 30 05 34 43 
www.medline.eu/fr/ 

 

Fiche technique 

  

Masque de soins 
    

Référence(s) 
  

NON27373 

Description 
  

Masque de soins à élastiques auriculaires, bleu 

Matière(s) 
  

Couche externe: Spunbond (polypropylène) 

Filtre: Meltblown (polypropylène) 

Couche interne: Spunbond (polypropylène) 

Élastiques auriculaires : Élastiques sans latex 

Conditionnement 
  

300 unités par carton 

Emballage 
  

6 boîtes distributrices automatiques contiennent l’ensemble des unités dans un carton 

Distributeur 
  

Medline International France SAS 

EN ISO 13485 

    

Performance 
  

Exigences  
EN14683 

Caractéristiques physiques EN14683 type de 
résultats Medline

 
masque II 

Efficacité de filtration bactérienne (EFB%) à 3 ≥ 98 99,9 
microns 

Pression différentielle (Pa/cm²) < 40 55,72 

 
  

 
© 2020 Medline Industries Inc. ou uma das suas filiais. Todos os direitos reservados 
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http://www.medline.eu/fr
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